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groupement Babel-1073 Montplaisir Tunis, en vue 
d'exécuter notamment les opérations relatives au 
remembrement des parcelles appartenant aux adhérents, 
au remaniement de l'assiette foncière et à la réalisation 
des travaux d'aménagement des voies et espaces verts à 
l'intérieur de la zone d'intervention du syndicat ainsi que 
la desserte par les réseaux publics, tout en se conformant 
au plan d'aménagement de la municipalité de Raoued et 
au règlement d'urbanisme en vigueur.  

Art. 2 - La délimitation de la zone d'intervention 
du syndicat est approuvée conformément au plan 
annexé au présent arrêté.  

Art. 3 - Le président de la municipalité de Raoued est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 17 juin 2015.  
Le ministre de l'équipement, de l’habitat 

et de l’aménagement du territoire 

Mohamed Salah Arfaoui 

Vu 

Le Chef du Gouvernement 

Habib Essid 

 

 

MINISTERE DU TRANSPORT 

 

Par arrêté du ministre du transport du 17 juin 
2015. 

Madame Sarra Rajeb est nommée administrateur 
représentant l'Etat au conseil d'administration de la 
société Tunis-Air, en remplacement de Madame Salwa 
Essaghaier, et ce, à compter du 3 avril 2015.  

 

 

MINISTERE DU COMMERCE 

 
Arrêté du ministre du commerce du 17 juin 
2015, modifiant l'arrêté du secrétaire d'Etat au 
plan et aux finances du 14 septembre 1961 (4 
Rabia II 1381), relatif à la carte de commerçant 
et aux modalités d'agrément pour l'exercice de 
certaines activités commerciales.  

Le ministre du commerce, 
Vu la constitution,  
Vu le décret-loi n° 61-14 du 30 août 1961 (4 Rabia 

II 1381), relatif aux conditions d'exercice de certaines 
activités commerciales, tel que modifié et complété 
par la loi n° 85-84 du 11 août 1985,  

Vu la loi n° 2009-69 du 12 août 2009, relative au 
commerce de distribution, 

Vu le décret n° 2012-1682 du 14 août 2012, relatif à 
la mise en place d'un processus participatif pour 
l'évaluation et la révision des procédures administratives 
régissant l'exercice des activités économiques,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu l'arrêté du secrétaire d'Etat au plan et aux 
finances du 14 septembre 1961(4 Rabia II 1381), 
relatif à la carte de commerçant et aux modalités 
d'agrément pour l'exercice de certaines activités 
commerciales, tel que modifié par l'arrêté du ministre 
du commerce du 22 décembre 1998,  

Vu l'arrêté du ministre du commerce et de l'artisanat 
du 9 décembre 2010, complétant l'arrêté du ministre du 
commerce et de l'artisanat en date du 18 juin 2005, 
relatif aux prestations administratives rendues par les 
services relevant du ministère du commerce et de 
l'artisanat et les entreprises et établissements publics 
sous-tutelle et aux conditions de leur octroi.  

Arrête :  
Article premier - Est abrogé, le premier paragraphe 

de l'article premier de l'arrêté du secrétaire d'Etat au 
plan et aux finances du 14 septembre 1961(4 Rabia II 
1381), relatif à la carte de commerçant et aux 
modalités d'agrément pour l'exercice de certaines 
activités commerciales.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 17 juin 2015. 
Le ministre du commerce 

Ridha Lahouel 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

Arrêté du ministre du commerce du 22 juin 
2015, fixant les modalités d'organisation de 
l'examen professionnel pour l’intégration des 
ouvriers appartenant aux catégories 8 et 9 
dans le grade d'agent du contrôle 
économique du statut particulier des agents 
du corps de contrôle économique.  

Le ministre du commerce,  
Vu la constitution et notamment son article 94,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 


